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PRÉFET DU JURA 

Lons le Saunier, le 1 9 FEV, 2016 

Le Préfet du Jura, 

à 

- Monsieur le Président du Conseil départemental 
- Mesdames et Messieurs les Maires du département 

- Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération ECLA 
- Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération 

du Grand Dole 
- Messieurs les Présidents 

de communautés de communes 
- Mesdames et Messieurs les Présidents 

de syndicats intercommunaux et syndicats mixtes 
(Pour attribution) 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dole 
- Madame la Sous-Préfète de Saint-Claude 

- Monsieur le Président de l'Association des Maires du Jura 
- Mesdames et Messieurs les Trésoriers 

(Pour information) 

Objet: Exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale en application du décret n' 85-397 du 
3 avril 1985 modifié par le décret n' 2014-1624 du 24 décembre 2014. 

P. J. Circulaire NOR: RDFB1602064C du 20 janvier 2016 relative à l'exercice du droit syndical dans la 
fonction publique territoriale. 

Les articles 100 à 106 de la loi n' 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire 
et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ont modifié 
les règles relatives à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale. 

Le décret n' 2014-1624 du 24 décembre 2014 pris en application de ces dispositions modifie le 
décret n' 85-397 du 3 avril 1985 sur les principaux points suivants. 

Ce décret instaure un crédit de temps syndical constitué de deux contingents. L'un est accordé 
sous forme d'autorisations d'absence destinées à la participation des représentants syndicaux à des 
congrès ou à des réunions statutaires d'organismes directeurs des organisations syndicales, au niveau 
local. L'autre est un crédit mensuel d'heures de décharges d'activité de service. 

Le décret complète les règles relatives aux locaux syndicaux et aux réunions syndicales. Il 
prèvoit notamment la possibilité de réunions d'information spéciales pendant les périodes précédant le 
jour d'un scrutin organisé pour renouveler une ou plusieurs instances de concertation. 

Il étend le champ des autorisations spéciales d'absence accordées de droit aux représentants 
syndicaux pour la participation aux réunions des instances consultatives listées dans le décret, aux 
réunions de travail organisées par l'administration et aux négociations conduites dans le cadre de 
l'article 8 bis de la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires . 
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